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ANNEXE 2 – liste des participants salon 2026
NOM ET DATE DE LA MANIFESTATION : 22 éme salon de l’Aquariophilie et Terrariophilie d’Antibes (31/01 et 0102/26)
	Pays d'origine
	Nom et Prénom
	Adresse
	Téléphone
	Statut

(particulier-éleveur amateur ou professionnel)
	N° du certificat de capacité et date d’obtention 

(si nécessaire)
	Espèces animales
	Identification de l’animal


	France


	Jean Marc Bousquet

(Le Naturaliste)
	Chantelevent

30 Rue des 4 vents 

St Ferréol le lac

31250 REVEL
	0610275487
	Eleveur amateur
	
	Arthropodes

Phasminidae
	Phasme bâton

Phasme scorpion

Phasme cuir

(Eurycantha calcarata)

Phasme feuille

(phyllium sp)

Phasme de schulte

(Peruphasma schultei)

Non soumis à réglementation

	France


	Jean Marc Bousquet

(Le Naturaliste)
	Chantelevent

30 Rue des 4 vents 

St Ferréol le lac

31250 REVEL
	0610275487
	Eleveur amateur
	
	Coleoptim

Cetonidae


	Eudicella Sp

Pachnoda Sp

(marginata peregrina)

Non soumis à réglementation

	France


	Jean Marc Bousquet

(Le Naturaliste)
	Chantelevent

30 Rue des 4 vents 

St Ferréol le lac

31250 REVEL
	0610275487
	Eleveur amateur
	
	Orthoptéres

Mantidae
	Mante Orchidée

(Hymenopus coronatus)

Mante fantôme

(Phyllocrania paradoxa)

Non soumis à réglementation

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


A RETOURNER IMPERATIVEMENT A LA DDPP 06 10 JOURS AVANT LA DATE DE LA MANIFESTATION


